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Lettre datée du 11 novembre 1994, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de

la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint des renseignements émanant du
Gouvernement de la République fédérative de Yougoslavie concernant le statut et
les droits de la minorité nationale bulgare en République fédérative de
Yougoslavie (voir annexe).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document officiel de l’Assemblée
générale au titre du point 100 c) de l’ordre du jour.

L’Ambassadeur ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Dragomir DJOKIC
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ANNEXE

1. Le Représentant permanent de la République de Bulgarie auprès de
l’Organisation des Nations Unies a diffusé un document daté du 29 septembre 1994
(A/49/455), intitulé "Situation de la minorité bulgare dans la République de
Yougoslavie". Ledit document contient de nombreuses contre-vérités quant à la
situation des membres de la minorité nationale bulgare en République fédérative
de Yougoslavie et quant à l’exercice de leurs droits.

2. Les renseignements ci-après sur la situation et les droits des membres de
la minorité nationale bulgare en République fédérative de Yougoslavie visent à
réfuter les allégations figurant dans ledit document.

Nombre des membres de la minorité nationale bulgare

3. Selon le dernier recensement (1991), 26 922 personnes vivant sur le
territoire de la République fédérative de Yougoslavie se sont déclarées
bulgares. Elles représentent 0,2 % du total de la population de la République
fédérative de Yougoslavie, et constituent le dixième groupe minoritaire. Les
membres de la minorité bulgare vivent au centre de la Serbie et sont concentrés
à Bosilegrad (72,9 %), Dimitrovgrad (52,5 %) et Surdulica (6,2 %). La
diminution des effectifs de la minorité nationale bulgare ne résulte pas d’une
assimilation active, comme le prétend la partie bulgare, mais de migrations
naturelles pour motifs économiques et autres, un phénomène également apparent
dans d’autres régions de la République fédérative de Yougoslavie. Les
allégations selon lesquelles une politique délibérée d’assimilation serait menée
à l’encontre des membres de la minorité bulgare sont donc sans fondement.

Présence dans l’administration

4. Quatre-vingt-dix-sept pour cent des représentants siégeant à l’Assemblée
municipale de Dimitrovgrad sont membres de la minorité nationale bulgare. Le
maire, le secrétaire et le président du Conseil exécutif sont également membres
de cette minorité. Soixante-quinze pour cent de l’ensemble des juges du
tribunal municipal sont bulgares, y compris le Président du tribunal, comme le
sont 66 % des employés du Département de la police, dont le chef de ce
département, et 89 % des directeurs généraux des diverses sociétés et
entreprises. Tous les représentants siégeant à l’Assemblée municipale de
Bosilegrad sont membres de la minorité nationale bulgare.

5. L’allégation selon laquelle les municipalités de souche bulgare seraient
systématiquement fragmentées dans le cadre de la division territoriale et
administrative de la République fédérative de Yougoslavie constitue une
ingérence inadmissible dans les affaires intérieures d’un État souverain. La
division administrative et territoriale du pays répond exclusivement au souci de
rationaliser le fonctionnement des organes étatiques des régions concernées et
d’en renforcer l’efficacité.

Liberté de religion

6. Quant à la protection de la liberté de religion et de conviction, la
Constitution et les lois de la République fédérative de Yougoslavie, y compris
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celles de la République de Serbie, sont pleinement conformes aux normes
internationales en la matière. Un rapport détaillé relatif à des aspects
spécifiques et à l’exercice des libertés et des droits en matière religieuse a
été diffusé par le Gouvernement de la République fédérative de Yougoslavie comme
document officiel de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social
(A/49/264-E/1994/113, en date du 19 juillet 1994), dont l’annexe était intitulée
"Note sur l’application de la Déclaration sur l’élimination de toutes les formes
d’intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction dans
la République fédérative de Yougoslavie". Quant à l’allégation, formulée dans
le document A/49/455, selon laquelle "les églises et monastères bulgares sont
dans un état déplorable, certains même en ruines", on peut lire dans ledit
rapport du Gouvernement de la République fédérative de Yougoslavie (A/49/264-
E/1994/113, annexe, par. 24 à 27) : "Toutes les communautés religieuses
construisent de nouveaux lieux de culte et entretiennent ceux qui existent,
compte tenu du nombre de leurs fidèles et de leurs besoins ... Une centaine de
nouvelles églises orthodoxes sont actuellement en construction dans la
République de Serbie ... par l’intermédiaire de son service chargé de la
protection des édifices culturels, la République de Serbie octroie une aide
considérable à la protection des églises, monastères et autres institutions
religieuses" des communautés religieuses, y compris la communauté religieuse
bulgare.

Enseignement

7. Dans les municipalités habitées par des Bulgares (Dimitrovgrad, Bosilegrad,
Babusnica et Klisura), i l y a quatre écoles élémentaires qui accueillent
2 210 élèves dans des classes distinctes. L’enseignement est dispensé soit dans
les deux langues, soit en serbe, et des cours sur la culture nationale bulgare
ont lieu deux fois par semaine. L’enseignement bilingue comprend un
enseignement plus intensif et détaillé sur la langue et les valeurs culturelles
bulgares, en bulgare. Dans les écoles élémentaires de Dimitrovgrad, 96 % du
personnel, notamment le directeur, sont membres de la minorité nationale
bulgare.

8. Dimitrovgrad et Bosilegrad ont deux écoles secondaires qui accueillent
environ 600 élèves de nationalité bulgare; 90 % du personnel de l’école
secondaire de Dimitrovgrad, notamment son directeur, sont bulgares. Il s’agit
également d’une des écoles secondaires les plus modernes de la République de
Serbie; son équipement a été financé par le budget de la République (sauf 10 %
de contributions locales).

9. La faculté de philologie de Belgrade a un département de langue bulgare
dirigé par un professeur de nationalité bulgare. Deux cents Bulgares étudient
en République de Serbie. L’allégation selon laquelle la langue bulgare n’a
jamais été étudiée dans les universités en République fédérative de Yougoslavie
est donc sans fondement.

Publications et information

10. Les publications bulgares sont le fait de "Bratstvo", une agence de presse
et maison d’édition fondée à Nis en 1959. Elle publie le journal Bratstvo , le
magazine pour enfants Drugarce et un magazine consacré à la littérature, aux
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arts et aux questions sociales et scientifiques, Most , dont l’équipe de
rédaction publie également des ouvrages. Les publications en bulgare sont
financées conjointement par les ministères compétents à concurrence de montants
qui ne sont pas inférieurs à ceux réservés aux autres minorités nationales, à
l’exception de la minorité hongroise, qui est plus nombreuse et dont les
publications sont plus diversifiées.

11. L’importation en République fédérative de Yougoslavie de livres, journaux
et publications d’autres pays est autorisée et est régie par une législation
distincte. Toute contravention à cette législation est punissable en République
fédérative de Yougoslavie comme dans tout autre État fondé sur la primauté du
droit, et l’allégation selon laquelle les autorités locales "confisquent souvent
les journaux et autres publications bulgares importées de Bulgarie" est sans
fondement.

12. La radio-télévision serbe diffuse, par l’intermédiaire de la station de
radio de Nis, un programme quotidien de 15 minutes (30 le dimanche) en bulgare
et Belgrade Télévision diffuse un journal de 15 minutes en bulgare tous les
dimanches depuis 17 ans. La dernière fois qu’il a alloué des radiofréquences,
le Gouvernement de la République de Serbie en a alloué une à l’Assemblée
municipale de Dimitrovgrad.

13. Pour ce qui est de la référence par la Bulgarie au sixième rapport
périodique du Rapporteur spécial pour les droits de l’homme, M. T. Mazowiecki
(E/CN.4/1994/110, par. 124 et 125), lequel ne s’est d’ailleurs jamais rendu dans
la région habitée par la minorité nationale bulgare en République fédérative de
Yougoslavie, on se souviendra que le Gouvernement de la République fédérative de
Yougoslavie a rejeté les allégations sans fondement faites par M. T. Mazowiecki
dans des observations qui ont été distribuées comme document officiel de l’ONU
(A/49/273-S/1994/664 du 22 juillet 1994).

Culture

14. La République fédérative de Yougoslavie a depuis toujours pour tradition de
maintenir la culture nationale des membres de la minorité nationale bulgare, de
manière à leur permettre de préserver leur identité nationale et culturelle.
L’activité artistique et culturelle se déploie dans le cadre des centres
culturels de Dimitrovgrad et Bosilegrad, qui comportent des salles de cinéma et
des librairies et où sont organisés de nombreux spectacles folkloriques,
musicaux, poétiques et autres. I l y a une association artistique et culturelle
à Bosilegrad, l’association Mladost, qui compte 85 membres, et une à
Dimitrovgrad, l’association Georgi Dimitrov, qui compte 73 membres.

15. La troupe de théâtre amateur Hristo Botev, qui comprend 30 membres, monte
des spectacles en bulgare et est active depuis 106 ans. Cette troupe
prestigieuse a participé à diverses manifestations théâtrales en Serbie et en
République fédérative de Yougoslavie. L’Atelier théâtral qui fait partie du
théâtre Hristo Botev a monté plusieurs pièces en 1994, dont Borjana, un
classique bulgare, mis en scène par un metteur en scène professionnel venu de
Sofia. Il est donc faux de dire, comme il est dit dans le document émanant de
la Mission bulgare auprès de l’Organisation des Nations Unies, que le théâtre de
Dimitrovgrad a changé de nom.
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16. La bibliothèque municipale de Dimitrovgrad abrite 30 000 ouvrages en
bulgare et celle de Bosilegrad 14 000. Des soirées littéraires et des
manifestations pour la promotion d’ouvrages d’auteurs bulgares sont organisées
régulièrement dans ces bibliothèques. Les activités de toutes ces institutions
sont subventionnées par l’État yougoslave. Il est donc faux de dire, comme il
est dit dans le rapport émanant de la Bulgarie, que la Bibliothèque municipale
de Dimitrovgrad a été fermée en 1951.

17. La coopération entre les institutions culturelles de la minorité nationale
bulgare de la République fédérative de Yougoslavie et les institutions
culturelles de Bulgarie, sous la forme de manifestations et visites culturelles
diverses, a une longue et riche tradition.

Activités des partis politiques

18. La Constitution et les lois de la République fédérative de Yougoslavie
organisent et réglementent l’enregistrement et l’activité des partis politiques,
l’utilisation des médias, etc.; leurs dispositions s’appliquent à tous les
partis et associations politiques, sans exception, y compris ceux des minorités
nationales. Les organisations constituées par des citoyens yougoslaves membres
de la minorité nationale bulgare ont les mêmes droits démocratiques et les mêmes
possibilités que celles constituées par les autres citoyens yougoslaves, ils
exercent ces droits librement, sans aucune restriction.
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